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LA CONVENTION EUROPÉENNE 

LE SECRETARIAT 

 Bruxelles, le 25 octobre 2002 (28.10) 
(OR. en) 

  
CONV 370/02 
 
 

  
WG VIII 11 

 
ORDRE DU JOUR  
du : Secrétariat 
au : Groupe de travail « Défense » 
Objet: Ordre du jour de la réunion du 29 octobre 2002 
 
 

L’ordre du jour de la réunion citée en objet est le suivant: 

 

I. Outre les missions de Petersberg, quel mandat pourrait-on envisager pour l’Union en 

matière de défense? 

 

Échange de vues, notamment sur les questions suivantes: 

 

- Les missions de Petersberg, telles qu’elles sont définies dans le traité, sont-elles encore 

valables? Pourrait-on les adapter/moderniser/assouplir pour tenir compte de la nouvelle 

donne sur le plan de la sécurité? 

 

- Faudrait-il prévoir explicitement le recours aux capacités et structures militaires prévues 

pour la PESD à l’intérieur de l’UE en cas de menace pour la sécurité, tel qu’un attentat 

terroriste? 

 

- Y aurait-il lieu d’inclure dans le traité un devoir de solidarité prévoyant un mécanisme 

d’entraide? Sous quelle forme (« opting in » volontaire?) 

 

- Comment l’Union peut-elle donner corps à un dispositif multiforme et cohérent en 

matière de sécurité, en faisant fond sur toutes les capacités civiles et militaires à sa 

disposition? Quel rôle devrait jouer le Haut Représentant dans le domaine de la 

défense?
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II. Audition de Lord George Robertson, Secrétaire général de l’OTAN, ex-ministre de la 

défense du Royaume-Uni, suivie par un échange de vues général 

 

III. Divers 

 

 

L’attention des membres est attirée sur le fait que l’heure du début de la réunion a été modifiée. La 
réunion commencera à 15 h 30 et s’achèvera à 18 heures ; elle se tiendra dans la salle S4 du 
bâtiment Charlemagne. 
 
Chaque membre du groupe a le droit d'être accompagné par un collaborateur, qui suivra les travaux 
et doit être désigné à l'avance. Les membres qui n'ont pas encore confirmé le nom et l'adresse 
électronique de la personne qui les accompagnera aux réunions en qualité d'assistant sont invités à 
les communiquer à Mme Marian Fouhy (marian.fouhy@consilium.eu.int). 
 


